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Le tramway de Saint-Étienne :

une réalisation commune
Alsthom/Vevey

Jean-Jacques Rivel,
Président du Syndicat Intercommunal des Transports
de l'Agglomération Stéphanoise (SIOTAS), Saint-Etienne

C}
est en 1876 qu'Auguste Mendel, entrepreneur de travaux publics parisien
diffuse un mémoire proposant la création de plusieurs lignes de

tramways. La ligne Bellevue - La Terrasse est ouverte au public en
décembre 1881. Ce nouveau mode de transport provoque l'enthousiasme du
public qui s'empresse de l'utiliser. Ces convois sont pris d'assaut, ce qui
nécessite d'ajouter une voiture supplémentaire et d'augmenter les fréquences.

Depuis cette date, le tramway a
sillonné la grande artère du Nord au Sud
en se modernisant au fil des ans.

Les raisons du maintien

Deux éléments principaux ont milité
en faveur du maintien du tramway sté-
phanois :

le site, très étroit, sur lequel circule le

tramway ne permet pas son remplacement

par des véhicules sur pneus plus
larges mais cependant incapables
d'assurer, dans de bonnes conditions, le

déplacement des 25 millions de voyageurs

que transporte annuellement le

tramway en 1952 ;

le renouvellement en 1958 du
matériel datant d'avant guerre par un
matériel moderne, silencieux, rapide, de
grande capacité.

Le rappel de l'existant

La ligne de tramway stéphanoise est
un cas bien particulier du fait de :

• sa fréquentation

L'unique ligne, longue de 7,5 km, qui
relie Solaure à la Terrasse, assure à elle
seule près de 40 % du trafic des transports

urbains stéphanois avec une
fréquentation quotidienne de 80 000
voyages. C'est la ligne ferrée de
transport de surface la plus chargée de
France.

• son site :

Le réseau stéphanois est établi depuis
son origine, en voie métrique - et l'est
encore aujourd'hui - et est inclus dans
la voirie urbaine. Les travaux entrepris
depuis une quinzaine d'années, ont
permis, sur les tronçons situés de part
et d'autre de l'hypercentre, d'aménager
un site propre axial réservé au tramway.
La ligne est en rampe continue, du nord
au sud, d'une valeur de 3 à 6 %. Les

arrêts sont très rapprochés du fait de la
densité du tissu urbain traversé et l'in-
terstation moyenne est d'environ
300 m.

• son matériel roulant :

Le parc est composé de 35 motrices
de type PCC, dont 30 motrices simples
livrées en 1958 et 5 motrices articulées
livrées en 1968. Ces voitures, toujours
très performantes, sont unidirectionnelles.

La captation du courant est
assurée par une perche à frotteur
carbone. Le matériel est à caisse étroite
- 2 m de large - du fait de l'entr'axe des
voies sur chaussée.

• son exploitation :

L'importance du trafic voyageurs
nécessite un intervalle de 1,30 mn-2 mn
en heure de pointe et le maintien à 3 mn
durant la journée. En pointe, 29
motrices sont en service. Bien que
plusieurs carrefours soient équipés de
dispositifs de prise en compte des
tramways, il est difficile d'obtenir une
bonne régularité et la vitesse commerciale

ne dépasse pas 15 km/h.

La définition
du nouveau matériel

C'est dans ce contexte que le
problème du renouvellement du matériel
roulant s'est posé aux élus responsables

du SIOTAS et aux techniciens de
la TRAS (1).

Cette opération répond à trois
objectifs :

• objectif technique: remplacer un
matériel devenu obsolète, malgré

Une composition du Tramway en 1944.

Revue économique franco-suisse, n° 3/89 37



Le tramway à proximité du complexe commercial Centre Deux en 7986.

toutes ses qualités après 30 ans de
bons et loyaux services ;

• objectif commercial : améliorer les
conditions de transport sur la
« grande artère » où les tramways
sont complètement saturés en heure
de pointe ;

• objectif économique : améliorer la
productivité de l'exploitation en
augmentant la capacité unitaire des
véhicules.

Le SIOTAS et la TRAS ont donc
élaboré un cahier des charges en vue
d'acquérir des motrices articulées à 2
caisses sur 3 bogies.

Les principales orientations de ce
cahier des charges étaient les
suivantes :

• longueur totale d'au moins 22 m ;

• largeur hors tout de 2,10 m ;

• véhicule unidirectionnel prévu pour
une transformation ultérieure en
bidirectionnel ;

• véhicule à plancher abaissée (maxi
500 mm) afin de faciliter les échanges
de voyageurs aux arrêts ;

• Compatibilité avec le matériel actuel
du fait de la coexistence des 2 types
de véhicules pendant plusieurs
années, ainsi qu'avec l'infrastructure
(faible charge à l'essieu).

La réponse des constructeurs

La réalisation d'un véhicule à voie
métrique et plancher abaissé posait
beaucoup de problèmes aux constructeurs,

en particulier à Alsthom ainsi qu'à
La Brugeoise et Nivelles.

Le SIOTAS s'est alors tourné vers
l'industrie suisse au moment où le
réseau de Genève recevait son nouveau
matériel à voie métrique et à plancher
bas construit par les Ateliers de
Constructions Mécaniques de Vevey.

Un montage industriel avec Alsthom
et les Ateliers de Vevey a été envisagé
pour répondre conjointement au cahier
des charges. Au début de l'année 1988,
un projet commun a été présenté au
SIOTAS et à la TRAS. Les deux
Sociétés ont constitué un groupement
dont Alsthom est chef de file, la répartition

étant d'environ 60 % pour
Alsthom (moteurs de traction, chaîne
traction, auxiliaires, habillage) et 40 %

pour Vevey (chaudron, bogies,
articulation).

Description du matériel proposé :

• véhicule articulé à 2 caisses sur 3
bogies, les deux bogies extérieures
sont monomoteur, le bogie central
situé sur la caisse-avant est
porteur ;

• les bogies moteurs sont de fourniture
Duewag et équipés d'un freinage à

disques à commande électrohydraulique

progressive ;

• le bogie porteur développé par les
Ateliers de Vevey est équipé de
roues de diamètre 410 mm, ce qui
permet d'abaisser le plancher à

350 mm entre les bogies moteurs.

Chaque demi-caisse comporte ainsi :

• une partie à plancher bas, entre l'arti¬
culation et le bogie moteur, accessible

par deux larges portes
pliantes ;

• une partie à plancher haut, située en
extrémité au-dessus du bogie moteur
et accessible par seulement deux
marches ;

• les équipements électriques de
puissance sont implantés en toiture,
l'équipement de contrôle et de
commande étant situé à l'intérieur du
véhicule.

La chaîne de traction à hacheur
élévateur comporte des thyristors à GTO
avec échangeur thermique à fréon en
convection naturelle. Le système de
conjugaison continue récupération/
rhéostatique permet de réinjecter sur la

ligne le courant qu'elle peut absorber, le
reste étant dirigé vers le rhéostat de
freinage.

La commande électronique est
réalisée avec des microprocesseurs à

mémoire programmée. Elle utilise
également des composants montés en
surface ainsi que des circuits hybrides.

Caractéristiques du matériel :

• tramway articulé 2 caisses, unidirectionnel,

tout électrique ;

• transformation en bidirectionnel
prévue ;

• longueur totale : 23,190 m ;

• largeur totale : 2,120 m ;

• poids à vide : 27 400 kg en unidirectionnel

;

• poids en charge : 40 700 kg en
unidirectionnel ;

• motorisation : 2 bogies
monomoteur ;

• bogie porteur Vevey à petites
roues ;

• hauteur plancher bas/rail : 0,350 m ;

• hauteur plancher haut/rail : 0,710 m ;

• capacité : 204 places dont 42
assises.

(1) TRAS: Société des Transports
Urbains de l'Agglomération Stéphanoise.
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